
Les Contrats Territoriaux 
d’Accueil et d’Intégration

Élus locaux : travaillons ensemble pour 
favoriser l’intégration des étrangers 
admis durablement au séjour, dont les 
réfugiés !
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Les collectivités territoriales sont compétentes dans de nombreux domaines 
pouvant faciliter l’accès à l’autonomie des étrangers primo-arrivants, dont les 
bénéficiaires de la protection internationale (BPI). 

En 2021, le Ministère de l’intérieur et la Délégation interministérielle à 
l’accueil et à l’intégration des réfugiés (Diair) mettent en place les Territoires 

d’Intégration, déclinés en contrats et projets territoriaux d’accueil et 
d’intégration, pour accompagner les collectivités territoriales désireuses de 
s’engager dans ce domaine. 

9 millions d’euros sont mobilisés pour financer localement des actions 
contribuant à la réussite de l’intégration de ce public étranger. 

 



Depuis 2019, le Gouvernement propose aux collectivités territoriales 
de signer des Contrats Territoriaux d’Accueil et d’Intégration (CTAI), 
pour favoriser l’intégration des étrangers primo-arrivants en situation 
régulière, dont les réfugiés, résidant sur leur territoire.

Il est de l’intérêt de tous, les étrangers primo‑arrivants 
aussi bien que les collectivités et leurs habitants, que 
ces personnes nouvellement installées s’intègrent le plus 
rapidement possible.

Les contrats territoriaux reposent sur une démarche de co-construction 
entre les services de la collectivité et ceux de la préfecture. Les contrats 
se construisent de façon agile, en partant d’un diagnostic partagé qui 
prend en compte les enjeux du territoire et les besoins des personnes 
étrangères.

Cette étape d’évaluation permet d’identifier les actions publiques à 
approfondir : emploi, logement, accès aux droits, apprentissage du 
français, accès aux soins et à la santé, mais aussi inclusion numérique, 
mobilité et liens avec la société civile...

	Î Répondre à l’enjeu général de cohésion sociale que représente 
une bonne intégration des étrangers en situation régulière sur le 
territoire

	Î Proposer une incitation financière aux collectivités pour 
soutenir les projets des élus en matière d’intégration

	Î S’appuyer sur l’expertise des acteurs locaux et leur connaissance 
du territoire

	ÎMieux prendre en compte les enjeux des territoires, les 
besoins spécifiques des personnes étrangères et favoriser la 
coordination locale entre les différents acteurs en matière 
d’intégration des étrangers

	Î Proposer des actions innovantes complémentaires aux 
dispositifs existants et au droit commun

	Î Inscrire les actions dans la durée en offrant un horizon 
pluriannuel de contractualisation

Les contrats territoriaux permettent de : 



Aujourd’hui, après 4 ans d’existence, les contrats 
territoriaux représentent :

	Î 45 territoires engagés : 28 communes (de toutes 
tailles), 13 EPCI, 3 conseils départementaux,  
1 conseil régional
	Î 18 millions d’euros consacrés par l’Etat à 
l’accompagnement des collectivités en matière 
d’intégration, en cumulé sur les années 2022 et 2023

Les CTAI conclus

Wallis et Futuna 986

Wallis

Futuna

Nouvelle-Calédonie 988

Iles Loyauté

Polynésie française 987 

Mooréa

Iles sous le vent

Raiatea

Nuku-Hiva

Iles du vent

Tahaa

Iles Marquises

Tahiti

Iles Eparses Amsterdam Saint-Paul

Terre Adélie
Archipel Crozet Iles Kerguelen

Terres Australes et Antarctiques Françaises (984)

Saint-Martin 978

St-Barthélemy 977

Guadeloupe 971

Marie-Galante

Martinique 972

Guyane 973

La Réunion 974

Saint-Pierre et Miquelon 975
Mayotte 976

Bourg-en-Bresse

Aurillac 

Poitiers

Laval La Flèche
Le Mans

Nantes

Toulouse

Montpellier

Marseille

Nontron

Dax

Clermont-Ferrand

Besançon

Strasbourg

Metz

Le Havre

Sissone
Laon

HirsonBeauvais
Creil

Guingamp

Tours

Tonnerre

Autun
Le Creusot

Gennevilliers

Thiers Dore et Montagne

Grenoble

Lyon

Dijon

Bordeaux

Pau Béarn Pyrénées

Brest

Nancy

Rouen

Grand Paris Sud

Rennes

Saint-Cyr
Mère Boitier

Le Clunisois

CENTRE-
VAL DE LOIRE

LOIRE-ATLANTIQUE

AUBE

JURA

EPCI

Ville

RÉGION

DÉPARTEMENT

Les contrats territoriaux
d’accueil et d’intégration (CTAI)
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Comment s’engager dans une démarche 
de contractualisation ? 
Rapprochez-vous de la préfecture de votre département ou de votre 
sous-préfet d’arrondissement pour un premier échange et bénéficier 
d’un accompagnement dans la conception de votre projet CTAI.

LES ÉTAPES CLÉS :


Une lettre d’intention du représentant de la collectivité ou 
de l'EPCI pour exprimer sa volonté d’intégrer le dispositif 
des CTAI

 Un temps d’échange entre les services préfectoraux et la 
collectivité / l'EPCI pour accompagner le projet de CTAI 

 Un diagnostic partagé entre l'Etat et la collectivité / l'EPCI 
à l’échelle locale

 Une proposition de projet de contractualisation et une 
demande de financement

 Validation du projet et signature du CTAI entre l’Etat local 
et la collectivité ou l'EPCI

Pour en savoir plus :

CONTACT : territoires-integration-dgef-diair@interieur.gouv.fr
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www.immigration.interieur.gouv.fr accueil-integration-refugies.fr


